
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

‘

Ministère chargé de 
l'environnement

Demande d’examen au cas par cas préalable
à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l’environnement

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Cadre réservé à l’autorité environnementale

Date de réception : Dossier complet le : N° d’enregistrement :

1. Intitulé du projet

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s)

2.1 Personne physique

Nom Prénom

2.2 Personne morale

Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

RN52 Section A4/Vitry-sur-Orne - Phase 3
Réalisation d'une déviation de route à grande circulation entre le giratoire Sud de Rombas et l'échangeur avec la RD47, sur la
commune de Rombas (1,7 km).

Dréal Grand Est

Laure PERRIN, Service Transports, Cheffe du Pôle Maîtrise d'Ouvrage Routière

Administration publique

- 6.a
- 47.a
- IOTA R214-1 CE

- 6a : Construction d'une route d'une longueur 1,7 km, vitesse limitée à 90 km/h.
- 47a : Défrichement d'une surface totale de 2,5 ha.
- 2.1.5.0 (rejet eaux pluviales) : surface totale impluvium = 6,3 ha.
- 3.1.2.0 (modification cours d'eau) : Un linéaire de 90 m.
- 3.1.3.0 (modification luminosité cours d'eau) : linéaire de 40 m.
- 3.3.1.0 (imperméabilisation/zones humides) : 0,2 ha (à confirmer par l'inventaire à
réaliser)

Réalisation d'une infrastructure neuve à 2x2 voies, d'une longueur de 1,7 km, entre le giratoire Sud de Rombas et le diffuseur
avec la RD47, comprenant un ouvrage de franchissement hydraulique, deux ouvrages de rétablissement de continuités routières
(passages inférieurs) et deux bassins de traitement des eaux pluviales.
Démolition du délaissé routier de l'actuelle RN52 sur la commune de Rombas, entre le giratoire Nord et le raccordement de la
section neuve sur la RN52 existante, représentant une surface de 10 000m².

1 3 0 0 1 0 2 5 9 0 0 0 2 1

12/07/2023 12/07/2023 F-044-23-C-0153
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4.2 Objectifs du projet   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

La réalisation de la 3ème phase de la RN52 permet un report optimal du trafic de l'actuelle RN52 en dehors des zones habitées,
tout en améliorant la sécurité par la réduction des conflits potentiels entre poids lourds et les autres catégories d'usagers.
La réalisation complète de la RN52 comme déviation de route à grande circulation permet d'améliorer la desserte interurbaine
des vallées avec les agglomérations messine et thionvilloise.

La section courante de RN52 sera réalisée sur des terrain acquis par l'Etat par voie d'expropriation sous DUP.
La durée des travaux relatifs à la création des nouvelles infrastructures est estimée à 2,5 ans.

Dans la partie Nord du projet, les travaux de raccordement de la nouvelle section de RN52 à la RN existante ont une durée
estimée à 3 mois. Pendant ce temps, les usagers emprunteront soit les RD47 et RD112f pour le transit, soit les voiries
communales de Rombas pour le trafic de proximité.

Après mise en service de la déviation, le délaissé de la RN52 au Nord de Rombas sera démoli et revégétalisé. Ces travaux ont une
durée estimée à 3 mois.

La réalisation de cette dernière section routière permettra de finaliser la déviation des agglomérations de la vallée de l'Orne,
amorcé dans une première phase avec une section située entre l'A4 et le giratoire de Jailly (commune de Marange-Silvange) et
prolongée dans une 2ème phase avec la section située entre le giratoire de Jailly et le giratoire Sud de Rombas (mise en
circulation en mai 2022).
La nouvelle infrastructure routière accueillera les trafics de transit en dehors des zones urbaines et pourra éventuellement servir
d'itinéraire de délestage et/ou de substitution de l'A31.
Le volume de trafic attendu à l'horizon 2035 devrait être de l'ordre de 25000 véh/j dont plus de 5% de PL.
La nouvelle infrastructure sera exploitée par le Département de la Moselle (réseau routier national transféré dans le cadre de
l'application de la loi 3DS).
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    

Adresse et commune(s) 
d’implantation 

 Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  
  

 
   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 
38° ; 43° a), b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de 
l’environnement : 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

  
Communes traversées :  

   

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? 

Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Le projet a été déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral du 2 octobre 2007, prorogé de 5 ans.
Le projet a fait l'objet d'une étude d'impact en 2006 et d'un dossier des engagements de l’État en 2010, sur l'ensemble de la
section A4/Vitry-sur-Orne.
Sous réserve de l'appréciation souveraine des services instructeurs, le projet est soumis à une procédure de déclaration au titre
de la Loi sur l'Eau.
Un inventaire faune/flore sera réalisé et dans le cas où des espèces concernées sont identifiées, une demande de dérogation
relative à la destruction d'espèces animales protégées sera déposée.

- Superficie globale du projet : surface imperméabilisée
- Superficie globale du projet : surface totale (y compris talus)
- Longueur et ouverture de l'ouvrage hydraulique
- Longueur des passages inférieurs PI4 et PI5
- Surface des 2 bassins de traitement EP
- Longueur totale de remblais et hauteur maximale
- Longueur totale de déblais et profondeur maximale
- Surface de chaussée démolie (délaissé)

- 4,6 ha.
- 7,3 ha.
- L = 40 m ; Ouvert. = 2 à 3 m.
- L = 30 m (hors murs en retour).
- non définie à ce jour.
- 2 x 1 100 ml ; h max = 5 m.
- 2 x 600 ml ; prof max = 5 m.
- 1 ha

Rombas 57120

4 9 2 5 0 6 10

4 9 2 4 0 6 1 1

Rombas (57)
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 
Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 Sur le territoire d’une 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 
d’élaboration ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 
ou d’eau minérale 
naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 D’un site Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 D’un site classé ?   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les risques de mouvements de terre, le projet traverse des zones à aléas
nuls ou faibles et très ponctuellement "aléa moyen" (= phénomènes avérés ou
potentiels d'ampleur réduite).

Approuvé le 12 octobre 2020.
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 
2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Tous les matériaux extraits ne sont pas réutilisables et le volume de déblai est
légèrement supérieur au volume de remblai (environ 25 000 m3 de matériaux
devront être évacués du site).

Un complément doit être apporté pour compenser les déblais non
réutilisables (15 000 m3) et un apport de matériaux est nécessaire à la
réalisation de la couche de forme (50 000 m3).
Ces matériaux pourront provenir d'une carrière existante située à proximité
(une dizaine de km).

Impact à quantifier.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le projet impacte environ 1 ha d'espace agricole.

Le projet a pour but d'accueillir les trafics routiers (notamment la quasi-
totalité du trafic poids-lourds) pour les sortir des zones urbaines (soit 25 000
véh/j à l'horizon 2035, dont plus de 5% de PL).

Oui, notamment pour les habitants de la Cité Leclerc.
Toutefois, le projet ne génère pas de bruit supplémentaire, mais éloigne vers
l'extérieur de la zone urbaine, les nuisances actuellement dues aux trafics de
la rue de Metz (RN52 en traversée de Rombas).
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Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Très ponctuellement en phase chantier, pour le compactage des matériaux
(les habitations les plus proches se trouvent à 40 m).

Pollutions dues aux trafics, en phase exploitation, aux engins de chantier en
phase travaux.

Eaux de ruissellement de plateforme, recueillies dans des bassins de
traitement, avant d'être rejetées dans des ruisseaux existants.

Il s'agit des matériaux de démolition de la structure du délaissé routier entre
le giratoire Nord de Rombas et le raccordement avec la RN existante et des
matériaux de déblais non réutilisés.



9/11 

 
Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment l’usage 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Un diagnostic d'archéologie préventif sera réalisé, en application de la
réglementation DRAC.

Impact sur le golf d'Amnéville, avec changement de destination d'une surface
de 3,2 ha.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 
négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 
paysage lointain ; 

  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 
susceptible d’avoir des effets. 

  

   

- Mouvements de terre : le projet est globalement équilibré. Les besoins nécessaires à la construction de la chaussée
proviendront d'une carrière située à proximité (une dizaine de kilomètres).
- Bruit : Des protections acoustiques (isolation de façades et écrans acoustiques) seront mis en place, notamment aux environs de
la cité Leclerc.
- Vibrations : durant la phase chantier, les vibrations seront limitées aux seuils déterminés après une étude sur site.
- Rejets dans l'air : la diffusion des poussières en phase chantier sera limitée par un arrosage et/ou limitation de vitesse.
- Rejets liquides : les eaux de ruissellement et de pollution accidentelle seront recueillies dans des bassins de traitement.
- Production de déchets : les déchets seront soumis à un protocole "identification, valorisation, traitement".
- Faune et flore : un inventaire sera dressé afin de déterminer les éventuelles mesures à mettre en œuvre pour éviter les effets du
projet sur la biodiversité.

Le projet se trouve en dehors de tout site ou espace à caractère environnemental notable, au sens réglementaire du terme.
Il s'inscrit en périphérie de zone urbaine et ne coupe aucun corridor. Son incidence sur les boisements existant est faible.
Le projet impacte très peu le réseau hydraulique naturel existant, maintient voire améliore les écoulements naturels par la
création d'ouvrages hydrauliques.
Le déplacement du trafic en dehors des zones urbaines permet d'améliorer la qualité de vie des habitants de Rombas,
notamment en ce qui concerne la pollution, le bruit et la sécurité des usagers. Pour autant, les nuisances supprimées au centre
ville ne seront pas entièrement reportées au niveau de la nouvelle section ; seules quelques habitations, situées à 40 m du projet,
seront affectées par le bruit du trafic et bénéficieront de mesures de réduction (écrans phoniques).



11/11 

 

 
 
8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 
 

 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 
 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

- Dossier DUP (juin 2006),
- Dossier des engagements de l'Etat (octobre 2010),
- Avant-Projet (juin 2021) : Rapport de présentation, Vue en plan, Profil en long, Profil en travers,
- Notice : Mesure de l'impact du projet sur les bassins versants (septembre 2022).

METZ 6/07/2023

Laure
PERRIN
laure.perrin

Signature numérique 
de Laure PERRIN 
laure.perrin
Date : 2023.07.06 
16:51:07 +02'00'



Ministère de l'Écologie, de l'Énergie,
du Développement durable et de la Mer

en charge des Technologies vertes et des Négociations sur le climat

www-developpement-durable.gouv.fr

Direction 
Régionale
de 
l'Environnement,
de 
l'Aménagement
et du Logement

Dossier  des  engagements de L'État

VR52 - A4 / Vitry sur Orne

Octobre 2010



DREAL Lorraine                                                                       

VR52 section A4 / Vitry sur Orne - dossier des engagements de l'État                                                                                   
2/42



DREAL Lorraine                                                                       

SOMMAIRE

1 - PRÉSENTATION SUCCINCTE DE L'OPÉRATION.....................................................................4

1.1 - PRÉSENTATION DU DOSSIER ...............................................................................................5

1.2 - CADRE D’APPLICATION ET MOYENS DE CONTRÔLE ........................................................5

1.2.1 -Cadre d’application .................................................................................................................................................................................................5

1.2.2 -Moyens de contrôle .................................................................................................................................................................................................6

1.3 - PRÉSENTATION SUCCINCTE DE L’OPÉRATION .................................................................6

1.3.1 -Les objectifs du projet .............................................................................................................................................................................................6

1.3.2 -Plan de situation et localisation des échangeurs ....................................................................................................................................................9

1.4 - LA PROCÉDURE D’UTILITÉ PUBLIQUE ...............................................................................11

1.4.1 -Rappel des principales étapes de la vie du projet ................................................................................................................................................11

1.4.2 -Les étapes de la procédure d’utilité publique .......................................................................................................................................................11

1.4.3 -Le bilan de la procédure d’utilité publique.............................................................................................................................................................11

1.4.3.a - Résultats de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique......................................................................................................11

1.4.3.b - Modifications apportées au projet à l’issue de la procédure d’utilité publique.....................................................................................11

1.4.4 -Les étapes postérieures à la déclaration d’utilité publique ...................................................................................................................................12

2 - LES ENGAGEMENTS DE L’ÉTAT ............................................................................................13

2.1 - CADRE ET QUALITÉ DE VIE DE LA POPULATION .............................................................13

2.2 - BRUIT ......................................................................................................................................21

2.3 - QUALITÉ DE L’AIR ..................................................................................................................24

2.4 - PATRIMOINE ET PAYSAGE ..................................................................................................25

2.5 - PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU .......................................................................26

2.6 - MILIEUX   NATURELS ............................................................................................................31

2.7 - RISQUES .................................................................................................................................32

2.8 - IMPACTS DU CHANTIER .......................................................................................................33

2.9 - DÉPÔTS DE MATÉRIAUX ......................................................................................................38

2.10 - POLITIQUE  “1% PAYSAGE ET DÉVELOPPEMENT” .........................................................38

3 - PRÉSENTATION CARTOGRAPHIQUE DES ENGAGEMENTS DE L’ÉTAT...........................40

4 - GLOSSAIRE................................................................................................................................41

VR52 section A4 / Vitry sur Orne - dossier des engagements de l'État                                                                                   
3/42



DREAL Lorraine                                                                       

1 - PRÉSENTATION SUCCINCTE DE L'OPÉRATION
Ce dossier présente les engagements pris par l’État en matière d’environnement à
l’occasion de la déclaration d’utilité publique par arrêté préfectoral du projet  routier de
VR52 LIAISON A4 / VITRY SUR ORNE.
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1.1 - PRÉSENTATION DU DOSSIER 

Ce dossier comporte :
• une présentation succincte de l’infrastructure et de la procédure préalable à la déclaration d’utilité

publique;

• les engagements de l'État présentés par  thèmes récapitulant les mesures générales prises pour
améliorer l’insertion de l’ouvrage dans l’environnement;

• une traduction cartographique des principaux points sensibles recensés ainsi que les objectifs à
atteindre et/ou les mesures particulières retenues pour les traiter qui ont été arrêtées au stade de la
déclaration  d’utilité  publique. Leur  visualisation  est présentée  sous  la forme de planches au
1/25 000ème.

Il reprend les engagements pris par l'État dans le cadre de la procédure de déclaration d’utilité
publique (DUP), c’est-à-dire :

• les mesures contenues dans le dossier de l’enquête préalable à la DUP, en particulier dans l’étude
d’impact;

• les réponses apportées aux conclusions du commissaire enquêteur;

• les engagements pris lors de la concertation inter-services de l'État (réponses aux observations des
administrations concernées).

1.2 - CADRE D’APPLICATION ET MOYENS DE CONTRÔLE 

1.2.1 - Cadre d’application 

La définition du projet détaillé d’aménagement de la nouvelle 2x2 voies et sa construction seront
assurées par la DREAL Lorraine tandis que son exploitation et son entretien seront à la charge de la
DIR Est.

Les mesures détaillées seront  mises au point en concertation étroite avec les différents organismes,
concessionnaires ou les différents services déconcentrés de l'État selon leur compétence.

Pendant la phase d’études détaillées et pendant les travaux, des concertations seront menées par la
DREAL  Lorraine  avec  les  services  déconcentrés  de  l’État,  les  élus,  les  organismes  socio-
économiques, les associations et les riverains concernés par le projet.

Les engagements pris par l’État et indiqués dans le présent document s’appliqueront à la  DREAL
Lorraine, maître d'ouvrage, jusqu'à la mise en service puis par la DIR Est, exploitant, après la mise
en service.

La  définition  précise  des  mesures  environnementales  à  mettre  en  œuvre,  déterminée  lors  de
l’élaboration du projet définitif, sera réalisée par la DREAL  dans le respect de la réglementation en
vigueur et après concertation avec les élus, les acteurs socio-économiques, les associations et les
riverains.
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1.2.2 - Moyens de contrôle 

Le dossier des engagements de l’État est l'aboutissement du processus de conception du projet et
de la procédure de déclaration d'utilité publique.

Le maître d'ouvrage, DREAL Lorraine, en assure la diffusion auprès de la préfecture, au siège de la
DDT et dans les mairies concernées par l'enquête, pour y être tenu à disposition du public.

La DREAL veillera au respect des engagements de l’État, tant au niveau des études de détail que
des travaux. 

A l’issue d'une période d’observation (entre trois et cinq ans après la mise en service) un contrôle de
conformité et le bilan seront établis.

Ce bilan sera rendu public.

Le respect de certains engagements nécessite que soient menées avec succès certaines procédures
administratives (autorisation au titre de la loi sur l’eau, du code forestier ou du code de l'urbanisme)
et des occupations temporaires de terrains hors emprises.

Enfin,  l’optimisation  de  l’intégration  de  cette  infrastructure  dans  son  environnement  repose  non
seulement sur le respect des engagements figurant dans le présent dossier, mais aussi sur le souci
de préservation de l’environnement que devront avoir les acteurs locaux dans la zone d’influence du
projet, notamment dans le cadre d’une politique partenariale de  «1% paysage et développement» et
de l'aménagement foncier.

1.3 - PRÉSENTATION SUCCINCTE DE L’OPÉRATION 

1.3.1 - Les objectifs du projet 

La liaison A4 / A30 a été inscrite comme route nationale ordinaire  au schéma directeur des routes
nationales approuvé par décret du 1er avril 1992.

Les études préliminaires menées en 1992 ont conduit à la décision ministérielle du 3 février 1995
approuvant la liaison VR52 dite « avenue des vallées » entre les autoroutes A4 et A30.

La  réalisation  de  ce  projet  poursuit  plusieurs  objectifs  visant  à  assurer  des  fonctions
complémentaires  d’intérêt  local,  régional  ou  inter  régional,  conciliant  l’attractivité  du  territoire,  le
développement économique et la cohésion régionale.

Ces objectifs d’aménagement et de développement s’accompagnent d’une nécessaire amélioration
des services aux usagers et tiennent compte des enjeux environnementaux.

La VR52 contribuera à l’aménagement du territoire et à l’amélioration des communications internes
des  anciennes  vallées  sidérurgiques  avec  l'autoroute  A31  et  les  agglomérations  messines,
thionvilloises et luxembourgeoises. 
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Cette route favorisera :
•  le report du flot principal de circulation en dehors des agglomérations ;
•  les déplacements domicile-travail en cohérence avec le développement urbain local ;
•  le désenclavement des vallées sidérurgiques de l'Orne et de la Fensch ;
•  le développement économique  en  facilitant  le  maintien  et  l’implantation  d’activités  génératrices

d’emplois ;
•  la constitution d'un maillage entre les différentes infrastructures du sillon mosellan que sont l’A31,

l’A30 et l’A4, afin d’améliorer la desserte routière et de fluidifier le trafic routier;

S’agissant des enjeux environnementaux, la création et l'adaptation de cet axe prévoient la mise en
œuvre  de mesures importantes.  Elles  permettront  de  réduire,  dans de nombreux domaines,  les
impacts actuels de la voie sur son environnement. Le recueil et le traitement - aujourd’hui déficient -
des eaux de la plate-forme avant rejet dans le milieu naturel seront généralisés. 

La transparence de la voie pour la faune sauvage sera améliorée grâce à la création de nouveaux
passages pour la faune. Par ailleurs, les riverains bénéficieront de protections accrues contre les
nuisances sonores.
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1.3.2 - Plan de situation et localisation des échangeurs 
Le  projet  s’étend  sur  5,5  km  et  traverse  les  communes  de  Marange-Silvange,  Pierrevillers  et
Rombas. (voir carte ci-contre)

A chaque extrémité du tracé, le projet se rattache à un échangeur dénivelé avec le RD47 au nord et
avec l'autoroute A4 au sud. Entre ces deux points, la liaison avec le réseau local sera organisée à
partir de deux barreaux en prolongement des RD 181 (côté Rombas) et 112c (côté Pierrevillers) se
raccordant sur deux carrefours giratoires plans. 
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1.4 - LA PROCÉDURE D’UTILITÉ PUBLIQUE 

1.4.1 - Rappel des principales étapes de la vie du projet 

Dates Étapes clés
Février 1995 Approbation de l'Étude Préliminaire de la VR52 "Avenue des Vallées", sur la section

A30/A4 et commande des études d'Avant-projet Sommaire.
Déclaration d'Utilité Publique du diffuseur de Sainte Agathe.

Juin 2006 Approbation de l’Avant-projet Sommaire  de la VR52 entre A4 et Rombas.

Octobre 2007 Déclaration d'Utilité Publique de la section A4 /Vitry sur Orne.

2009 Inscription de la VR52 entre A4 et Rombas au Plan de Modernisation des itinéraires
pour 60 M€.

21 avril 2010 Commande stratégique de la Direction des Infrastructures terrestres

1.4.2 - Les étapes de la procédure d’utilité publique 
Préalablement à sa déclaration d’utilité publique par arrêté préfectoral, le projet a fait l’objet :

• d’une concertation inter-administrative, cette concertation a été menée jusqu'en septembre 2000;
elle a permis le choix d'un tracé ayant conduit à la finalisation du projet soumis au public lors de
l’enquête;

• d’une  enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  à  la  mise  en  compatibilité  des
documents d'urbanisme 

1.4.3 - Le bilan de la procédure d’utilité publique

1.4.3.a - Résultats de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique

Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable à la réalisation du projet le  18 mai  2007.  Son
rapport est disponible auprès de la DREAL Lorraine. Les principales observations sont reprises ci-
après, sur la carte ci-contre et sur la carte de synthèse.

1.4.3.b - Modifications apportées au projet à l’issue de la procédure d’utilité publique

A l'issue d'une réunion de concertation qui s'est tenue à la chambre d'agriculture le 25 octobre 2006
en présence de l'exploitant agricole concerné par le projet, il a été convenu :

- de réserver un gabarit suffisant au passage des engins agricoles  et d'en exclure l'usage de liaison
pédestre

- de riper au mieux le tracé au droit de la ferme vers l'ouest pour tendre vers une distance de 150m
depuis le siège de la ferme et d'assurer des protections acoustiques à la source

- de revoir la position du barreau de Pierrevillers en fonction de la définition du projet d'aménagement
de ZAC soutenu par la communauté de communes. 

A la demande de l'association gérant le CAT de Pierrevillers, le maître d'ouvrage s'est engagé à la
pose d'une clôture, à l'ouest du tracé, entre le giratoire et le passage inférieur nommé Y.
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1.4.4 - Les étapes postérieures à la déclaration d’utilité publique 
Le projet

La DREAL engagera sous sa propre responsabilité les études de détails nécessaires au calage
précis du projet. La recherche du tracé définitif tiendra compte, dans toute la mesure du possible, des
avis des collectivités territoriales dont le territoire est concerné et des observations formulées par le
commissaire enquêteur et les services de l'État.

Les mesures concernant l’environnement seront mises en œuvre en concertation notamment avec
les communes concernées, les collectivités gestionnaires des voies rétablies ou raccordées, et en
tant  que  de  besoin  avec  les  riverains,  les  associations,  les  services  déconcentrés  de  l’État  en
département et régionaux, les services départementaux de l’architecture et du patrimoine (SDAP) et
l'office national de l'eau et des milieux aquatiques (ONEMA).

L’enquête parcellaire

La définition exacte du projet permettra de déterminer l’emprise précise de la voie. Des enquêtes
parcellaires  seront  alors  organisées  à  la  demande  de  la  DREAL  par  le  préfet  .  Les  terrains
nécessaires  à  l’exécution  des  travaux,  seront  ainsi  connus  précisément,  ce  qui  permettra  aux
intéressés (propriétaires ou exploitants) de faire valoir leurs droits.

La procédure d’acquisition foncière

Des accords amiables  seront  recherchés systématiquement  en  vue de la  cession  des parcelles
nécessaires à l’exécution des travaux ;s'ils  ne peuvent  aboutir,  la procédure d’expropriation sera
conduite conformément au code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Les procédures complémentaires

Dans le cadre des études de détail du projet à réaliser par la DREAL et son maître d'œuvre, d’autres
procédures peuvent également être nécessaires, par exemple les demandes d'autorisation relative à
la loi sur l'eau (code de l'environnement), au défrichement (code forestier), au dépôt de matériaux
(code de l’urbanisme).

Les bilans après mise en service

Les bilans après mise en service s'intègrent dans une procédure contribuant à la prévention 
systématique des accidents sur les routes nouvelles ou nouvellement aménagées. Cette procédure 
s'intitule le contrôle de sécurité des projets routiers (C.S.P.R.). Le C.S.P.R. est instauré par la 
circulaire n°2001-30 du 18 mai 2001.

Les bilans de sécurité après mise en service sont constitués de deux éléments :
– les observations immédiates des conditions de circulation et de sécurité, pendant les six premiers 
mois. Ces observations permettent de prendre rapidement les mesures correctives nécessaires ;
– le bilan de sécurité, trois ans après mise en service. Ce bilan fait ressortir le gain de sécurité par 
rapport à la situation antérieure.
La période d'observation aura une durée de 6 mois et fera l'objet d'un rapport intermédiaire.
L’objectif du bilan est d’analyser et d’expliquer les écarts entre les prévisions du dossier d’enquête
préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique,  précisées  au  stade  de  l'avant-projet  routier,  et  les
observations réelles après la mise en service du projet. 
 

Le bilan sera établi par la DIR Est (exploitant futur) qui organisera la collecte des informations.
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2 - LES ENGAGEMENTS DE L’ÉTAT 

2.1 - CADRE ET QUALITÉ DE VIE DE LA POPULATION 

 Engagements de portée générale

Pendant les travaux, le maître d’ouvrage assurera une information régulière du public. Les chantiers
seront interdits au public. Les divers accès seront clairement signalés, leurs abords seront maintenus
propres pour assurer le confort et la sécurité des riverains.

Le public, et plus particulièrement les automobilistes, seront informés des modifications de circulation
par les moyens habituels (panneaux, radios, journaux…).

La circulation des transports en commun sera maintenue.

Un plan des mesures prises pour la protection de l’environnement et dénommé plan d'assurance
environnement (PAE) sera exigé des entreprises intervenantes.

La pollution des eaux reste potentiellement cruciale.  Ainsi,  toutes les précautions usuelles seront
prises pour éviter une pollution due aux chantiers; les opérations d'entretien des engins de chantier
(vidanges,  lavages  …)  seront  réalisées  en  considérant  la  sensibilité  du  site  ;  en  particulier,
proscription  des  rejets  d’hydrocarbures  et  d’huiles  de  vidange  (recueillis  dans  des  bidons,  si
nécessaire, en vue d’un recyclage) ;  stockage des carburants sur des aires étanches, engins de
chantier  respectant  notamment  les  dispositions  du  décret  n°  77-254  du  8  mars  1997  relatif  au
déversement des huiles et lubrifiants dans les eaux superficielles et souterraines. L’organisation des
travaux prendra en compte l’obligation de récupération, de stockage et d'élimination des huiles de
vidanges des engins de chantier.

Les sols décapés ainsi que les talus créés seront végétalisés.

Le  maître  d'ouvrage  spécifiera,  dans  les  pièces  particulières  des  marchés,  les  "prestations  de
propreté" qu'il entend voir respecter notamment en faveur de la protection des eaux souterraines.
Ces spécifications permettront d'avoir un risque de pollution des eaux pratiquement nul et donc des
effets nuls sur la santé.

Ces précautions seront tout particulièrement respectées dans la traversée des secteurs sensibles du
bois de Vuidencel, à proximité des zones humides et du franchissement de l’ensemble des cours
d’eau.
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 Engagements localisés : le bâti et l’urbanisme 

La mise en comptabilité des plans locaux d’urbanisme (PLU) avec la VR52 a été réalisée.
La  construction  des  équipements  nécessaires  à  son  exploitation  et  à  son  insertion  dans
l’environnement sont ainsi rendus possibles par les documents d’urbanisme concernés.
La DREAL Lorraine poursuivra les concertations avec l'ensemble des collectivités au regard de leurs
projets évoqués en 2006 et de leurs évolutions.

 Engagements localisés : la propriété foncière 

Les propriétaires de biens dont l’acquisition s’avèrera nécessaire pour la réalisation du projet, et qui
seront mentionnés à l’enquête parcellaire, seront indemnisés dans le cadre des dispositions prévues
par  le  code  de  l’expropriation. L’indemnisation  résultera,  selon  les  cas,  d’un  accord  amiable,
éventuellement  au  moyen  d’un  protocole  établi  avec  les  services  fiscaux  ou  bien  d’un  montant
déterminé par le juge des expropriations.

VR52 section A4 / Vitry sur Orne - dossier des engagements de l'État                                                                                   
15/42



DREAL Lorraine                                                                       

VR52 section A4 / Vitry sur Orne - dossier des engagements de l'État                                                                                   
16/42



DREAL Lorraine                                                                       

 Engagements localisés : l'agriculture 

La  desserte  de  parcelles  attenantes  au  chantier  risque  d’être  momentanément  perturbée.  Des
mesures seront prises pour assurer le maintien des circulations agricoles et l’accès aux parcelles.
Les circulations agricoles seront  rétablies,  au besoin par  la  réalisation de nouvelles sections de
dessertes.

Lors de la définition des emprises foncières du projet, qui seront soumises préalablement à enquête
parcellaire,  un soin particulier  sera apporté,  en concertation avec les propriétaires et  exploitants
concernés, pour limiter les emprises sur les parcelles agricoles et éviter de créer des «lambeaux» de
parcelles ou des délaissés difficilement exploitables ou peu accessibles.

Un protocole sera négocié avec la Chambre d'Agriculture afin d'obtenir un cadre contractuel aux
indemnisations des préjudices subis, d’une part par les propriétaires fonciers de terrains à usage
agricole,  et  d’autre  part  par  les  exploitants  agricoles,  lorsque  l’acquisition  des  dits  terrains  est
nécessaire à la réalisation du projet déclaré d’utilité publique. En cas de désaccord entre les parties,
le montant de l’indemnité sera arrêté par le juge de l’expropriation.

La destruction de clôtures pour les besoins de chantier devra être limitée et surveillée afin d’éviter la
divagation du bétail et les risques d’accidents.

Le rétablissement des chemins agricoles vise à limiter les allongements de parcours et à désenclaver
les parcelles. Le passage agricole spécifique sera plutôt destiné à rétablir les mouvements quotidiens
nécessaires au fonctionnement de l'exploitation LEVAUX (tracteur, bétail…). Il respectera un gabarit
minimal de 9m en largeur et 4,75m en hauteur.

 Engagements localisés : la sylviculture 

L’atténuation des impacts sur le milieu forestier sera fondée sur le respect des principes suivants :
• limitation des effets d’emprise et de coupure en implantant, autant que faire se peut, le tracé de

telle sorte que la limite de l’emprise soit située à faible distance à l’extérieur de la lisière ;
• rétablissement des dessertes forestières nécessaires en concertation avec les acteurs concernés;
• renforcement des nouvelles lisières forestières par des plantations, si l’intérêt sylvicole le justifie, et

en accord avec les services compétents ou les propriétaires ;
• exploitation préalablement aux terrassements des parcelles boisées du bois de Coulange situées

dans les emprises de la route, en accord avec les propriétaires forestiers, et favoriser par là même
un programme de reconstitution de nouvelles lisières ;

• délimitation, et  d’une façon stricte,  des emprises routières de manière à protéger la végétation
riveraine des engins de chantier, des pollutions et des feux ; 

• dédommagement des pertes de fonds et de production forestière selon les procédures en vigueur.
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 Engagements localisés : le rétablissement des voies de communication 

Les principales mesures consistent à rétablir l’ensemble des voies de communications traversées par
l’infrastructure soit par un ouvrage de rétablissement (au-dessous ou au-dessus de l’infrastructure
nouvelle), soit par un itinéraire de rabattement vers un ouvrage de rétablissement. 

Toutes les voies de communication interceptées par la future infrastructure VR52 à 2X2 voies seront
rétablies de manière à conserver les conditions de circulation actuelles. Les voies de substitution
seront assurées par une voie nouvelle entre les RD 52 et 52A à Marange-Silvange et par la RN52
actuelle, réaménagée, entre la RD52 et l'entrée de l'agglomération de Rombas.

Le maître d'ouvrage soumettra avant la fin de la phase conception du projet un projet de convention 
fixant les conditions de rétrocession des voies nouvelles et de leurs ouvrages et  de déclassement de
la RN52 actuelle. La délibération et les accords seront joints au dossier projet. Les conventions 
devront être signées préalablement au démarrage des travaux. Le transfert et le déclassement 
seront concomitants à la mise en service.

Les barreaux de voies nouvelles en prolongation des RD 181 et 112c seront rétrocédées au conseil
général de la Moselle.

Le chemin de randonnée du bois de Vuidencel rétabli par une passerelle au-dessus de la VR52 ainsi
que la voie de rétablissement en parallèle de la tranchée couverte seront rétrocédés à la commune
de Marange-Silvange.

La RN52 sera déclassée et transférée à chaque commune sur leur territoire respectif.

Les principaux itinéraires de randonnée seront rétablis au droit des zones interceptées. Le détail des
aménagements  sera  défini  en  concertation  avec  les  collectivités  territoriales  ou  organismes
concernés, notamment dans l'application du plan paysage de la CCPOM (chemins piétonniers et
voies cyclables).
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 Engagements localisés : les réseaux 

Les  entreprises  chargées  de  la  réalisation  des  travaux  effectueront,  conformément  à  la
réglementation, une déclaration d’intention de commencer les travaux dans toutes les communes
concernées.

Un recensement de l’ensemble des réseaux affectés par la réalisation de la route sera effectué au
stade de la conception du projet routier. La mise au point du projet routier sera réalisée en étroite
liaison avec l’ensemble des propriétaires et gestionnaires de réseaux (électricité, gaz, téléphone,
eau, routes, etc...) afin de déterminer précisément les modalités de maintien ou de déplacement des
réseaux concernés. Les modalités techniques et financières des modifications seront entérinées par
des conventions et/ou des commandes de prestations.

2.2 - BRUIT 

 Engagements de portée générale 

La  prise  en  compte  de  la  protection  des  riverains  contre  les  nuisances  sonores  constitue  une
préoccupation majeure du maître  d’ouvrage.  Il  sera  fait  application des dispositions du code de
l'environnement relatives au bruit.

La conception des ouvrages de protection contre le bruit (merlons de terre, écrans minces…) devra
s’insérer dans une démarche de valorisation architecturale et paysagère du projet et être menée en
concertation avec les élus et les associations de riverains.

Quelques habitations implantées à proximité de la RN 52 actuelle se trouvent dans une ambiance
sonore non modérée, voire de point noir bruit, c’est-à-dire en situation d’inconfort. Compte tenu de
ces éléments, trois décisions particulièrement favorables aux riverains ont été prises par l’État :

• le projet est considéré comme une « modification significative » au sens de la réglementation en
vigueur sur le bruit et les infrastructures; ceci entraîne des objectifs forts de réduction des nuisances
sonores. 

• le dispositif envisagé prévoit la réalisation d’ouvrages de type écran ou merlon en bord de plate-
forme pour contenir le bruit à la source (protection active).

• un traitement de la couche superficielle de la chaussée par mise en œuvre d’enrobés acoustiques.
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Le tableau ci-dessous indique les objectifs réglementaires à atteindre en matière d’abaissement des
niveaux sonores: 

La vérification des niveaux sonores obtenus après la fin des travaux de la VR52 sera faite dans le
cadre du bilan environnemental.

 Engagements localisés 

La tranchée couverte  dans la traverse de Marange sera complétée par  des protections sonores
apposées sur les parois des murs de trémie permettant l'accès à chaque tube.

Au droit de la ferme LEVAUX un modelé de terrain sera opéré avec les terres excédentaires afin
d'assurer une protection au plus près de la source d'émissions sonores.  

Au droit du CAT de Pierrevillers les techniques de merlons et d'écrans acoustiques seront abordées
afin de répondre aux objectifs de réductions des émissions sonores.

Au droit de la cité Leclerc à Rombas et des habitations proches de l'échangeur de la RD47 - cité
Poincaré  et  proximité  du  viaduc  -  des  écrans  acoustiques seront  appliqués au  plus  près  de la
chaussée  et  des  isolations  de  façades  seront  appréhendées  à  l'aide  d'une  étude  acoustique
spécifique pour toutes les baies et parties de bâtiments situées au-dessus de l'écran retenu ; dans ce
dernier cas et selon les résultats et travaux de l'étude, les dépenses seront évaluées à partir de devis
fournis  par  les  propriétaires  et  correspondants  aux  prestations  à  réaliser :  les  dépenses  seront
financées par le maître d'ouvrage et des mesures d'efficacité, après travaux, seront réalisées.
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2.3 - QUALITÉ DE L’AIR 

  Engagements de portée générale 

L’article 19 de la loi sur l’air n° 96-1 236 du 30 décembre 1996 complété par la circulaire d’application
n° 98-36 du 17 février 1998 et renforcé par la circulaire et son annexe méthodologique de février
2005, énonce entre autre la nécessité d’analyser les effets des projets routiers sur la santé.

La  qualité  de  l’air,  à proximité  du  réseau  routier  actuel  peut  être  qualifiée  de « moyenne »  et
« bonne » à distance.

La réalisation du projet permet de fluidifier et d’accélérer le trafic, répondant ainsi à l’accroissement
prévisible de celui-ci sur cet axe. Il en découle, toutefois, une augmentation des concentrations de la
plupart des polluants, qui restent cependant, globalement, en deçà des seuils réglementaires.

L’indice d’exposition, qui permet d’estimer l’orientation du projet vers l’amélioration ou la dégradation
de la santé des populations concernées, évoluera favorablement durant la période de réalisation
complète de l'opération.
On constate une diminution globale de l’ordre de 70% des émissions de polluants, à l’exception des
gaz à effet de serre (augmentation de 26% environ), entre la situation 1999 et la situation 2020, avec
le projet.  En dépit de trafics moyens qui augmentent sur l’ensemble des sections étudiées, cette
baisse des émissions s’explique par l'effet réducteur dû aux améliorations technologiques du parc
automobile, tant au niveau des carburants que des véhicules, malgré les effets pénalisants dus à
l'augmentation de trafic.

 Engagements localisés 

Au droit  des extrémités de la tranchée couverte un mur anti-refoulement sur une quarantaine de
mètres de longueur empêchera le retour des gaz dans les tubes. 
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2.4 - PATRIMOINE ET PAYSAGE 

 Engagements de portée générale

Le projet n’affecte pas l’intégrité des monuments et sites protégés du secteur.

 Engagements localisés :les vestiges archéologiques 

Les opérations archéologiques rendues nécessaires par la réalisation de travaux routiers relèvent du
décret  n°  2004-490 du 3 juin  2004 et  de la  loi  modificative  n°  2003-707 du 1er  août  2003.  La
circulaire du 24 novembre 2004 précise les conditions d’application du décret n° 2004-490.  Une
convention fixant les modalités de réalisation des fouilles préventives sera conclue par la DREAL. Un
diagnostic archéologique sera prescrit par le Préfet de Région, sur proposition de la DRAC.

Conformément  à  l’article  L.531-14  du  code  du  patrimoine,  toute  découverte  fortuite  à  caractère
archéologique doit faire l’objet d’une déclaration immédiate et s’impose donc à toute découverte de
sites lors des travaux. Il sera mentionné explicitement, dans le cahier des charges des entreprises
réalisant les travaux, l’obligation de déclaration immédiate de toute découverte fortuite susceptible de
présenter un caractère archéologique. Dans le cadre du plan de qualité environnemental, la DREAL
proposera les modalités de contrôle nécessaires à la bonne application de cette mesure.

  Engagements localisés : le paysage 

Le projet paysager que le maître d'ouvrage élaborera devra tenir compte des contraintes du milieu
naturel et, à ce titre, préférer les espèces végétales locales. Il définira les aménagements paysagers
permettant  de  valoriser  les  paysages  traversés.  L'enjeu  du  territoire  est  d'assurer  une  limite  à
l'urbanisation afin de préserver le vallon de la Barche situé à l'est du tracé.

En  section  courante,  des  aménagements  de  type  modelés  de  sol  et  plantations  forestières
permettront  de  créer  un  effet  visuel  à  l’échelle  de la  vitesse des usagers («  bandes rugueuses
visuelles»). Les ripisylves des cours d’eau seront confortées jusqu’à la plate-forme routière.

Le parti d'aménagement paysager répond en priorité à une problématique d'insertion paysagère, de
manière complémentaire à celle de mise en valeur du parcours pour les automobilistes.
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2.5 - PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

 Engagements de portée générale

Le projet est soumis à la réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques. A ce titre, conformément
au  décret  du  17  juillet  2006  pris  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  code  de
l’environnement, il fera l’objet d’une procédure d’autorisation.
La DREAL établira le dossier de demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau qui sera soumis à
enquête publique. Celui-ci présentera, de façon détaillée, les effets du projet sur la ressource en eau
et les mesures prises pour en maîtriser les incidences. 

Une étude hydrologique spécifique sera menée au droit de la tranchée couverte afin d'aborder le
comportement des écoulements interstitiels.

 Engagements localisés : le traitement des eaux de ruissellement 

Les mesures de protection de la qualité des eaux sont conçues essentiellement en fonction de deux
paramètres :

• la vulnérabilité,

• les différents types de pollution

La vulnérabilité des eaux est définie  en fonction des caractéristiques géologiques, pédologiques et
topographiques des bassins versants et de la connaissance du réseau hydrographique.

La pollution chronique correspond à l’ensemble des pollutions émises par les véhicules entraîné par
les eaux pluviales ruisselant sur la chaussée. La collecte des eaux de plate-forme sera assurée par
un réseau d’assainissement, aménagé de part et d’autre de la plate-forme routière, et établi sur le
modèle séparatif (séparation des eaux de ruissellement issues de la plate-forme de celles issues des
bassins versants naturels). 
Pour ces ouvrages de collecte :

• les ouvrages engazonnés seront préférés à ceux revêtus (ralentissement des transferts des débits à
l’aval et abattement de la pollution),

• le degré d’étanchéité des ouvrages sera compatible avec le niveau de protection de la ressource en
eau. Leur efficacité dans le temps devra être garantie.

La pollution saisonnière résulte de produits chimiques utilisés pour le désherbage et du salage des
chaussées  en hiver. Le risque associé à la pollution saisonnière sera limité par une politique de
développement durable. Le fauchage tardif sera ainsi préféré à l’utilisation de désherbant.

La pollution accidentelle est liée au déversement de produits dangereux ou toxiques consécutifs à un
accident  de  la  circulation.  Les  objectifs  à  respecter  dans  le  cadre  du traitement  de  la  pollution
accidentelle sont les suivants :

• limiter les possibilités de déversement de camions directement dans le milieu récepteur ;

• confiner les éventuelles pollutions accidentelles avant rejet dans le milieu récepteur.

Un plan d’urgence, préparé en liaison avec les autorités, services et organismes compétents, sera
défini. Il précisera notamment les procédures et les moyens à mettre en œuvre en cas d’accident.
Les gestionnaires de la ressource en eau, ainsi que le préfet et les collectivités territoriales, seront
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informés de tout accident impliquant une matière polluante afin de prendre les mesures adaptées.

 Engagements localisés : la protection des eaux souterraines 

Les protections devront permettre de respecter le principe de non dégradation des eaux et l’objectif
de bon état fixé par la directive cadre sur l’eau transposée en droit français par la loi n° 2004-338 du
21 avril 2004.

Le choix du type d’assainissement et les dispositions constructives associées seront définitivement
arrêtés  en  prenant  en  compte  la  vulnérabilité  du  milieu  récepteur,  la  topographie  du  site  et  la
géométrie du projet (déblais, remblais) dans le cadre de la procédure d’autorisation au titre de la loi
sur l’eau et en concertation avec les services chargés de la police de l’eau.

Les  eaux  seront  collectées  par  des  dispositifs  étanches  et/ou  enherbés,  ce  qui  permettra  une
diminution  importante  de  la  pollution.  Des  dispositifs  de  fermeture  permettront  de  stopper  les
pollutions accidentelles (vanne à fermeture manuelle,…).

Les eaux seront collectées au moyen de caniveaux ou de fossés étanches enherbés (ces derniers
permettant un fort abattement de pollution au niveau des matières en suspension et des produits
polluants,  notamment  les  métaux  lourds)  puis  seront  rejetées  dans  des  bassins  multifonctions
étanches qui limiteront les concentrations dans les milieux récepteurs par effet de dilution et par
décantation des éléments polluants. L’effet de dilution sera obtenu en limitant fortement le débit de
fuite en sortie de bassin. Dans tous les cas, les bassins garantiront le piégeage de produits polluants
en  cas  de  déversement  accidentel.  Les  bassins  et  leurs  caractéristiques  respecteront  les
prescriptions du guide du service d’études techniques des routes et autoroutes (SETRA). 

L’assainissement de la plate-forme devra être pris en compte dès le début de la phase chantier et un
réseau  de  collecte  avec  des  bassins  de  retenue  provisoires  devra  alors  être  mis  en  place,  de
préférence en lieu et place de l’assainissement définitif. La technique sera choisie en fonction des
enjeux du milieu récepteur.

Dans  le  cadre  du  projet,  les  principes  d’assainissement  proposés  constituent  une  très  nette
amélioration de la situation actuelle vis-à-vis des écoulements superficiels.
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 Engagements localisés : les rétablissements des écoulements superficiels

Ces rétablissements devront répondre aux objectifs suivants :

• garantir la sécurité des usagers et la pérennité des ouvrages ;

• ne pas aggraver les inondations ;

• respecter les milieux aquatiques et les zones humides ;

• limiter les phénomènes d’érosion ;

• respecter la faune, la flore, et les enjeux environnementaux en général.

D’une manière générale, le dimensionnement des ouvrages de franchissement des cours d’eau est
conçu  de  façon  à  respecter  les  enjeux  relatifs  aux  rétablissements  hydrauliques  et  à  l’écologie
(maintien de la qualité des eaux, des habitats et des espèces autant que possible). 

L’ouverture au sol des ouvrages est dimensionnée de manière à intégrer l’ensemble des enjeux.
Le calage des ouvrages sera réalisé au plus proche du lit mineur actuel afin de maintenir une pente
proche de celle initiale et d’éviter une dérivation trop importante.

Le maintien des caractéristiques hydrauliques des cours d’eau (pente, section d’écoulement, etc…)
sera pris en compte pour différents débits de référence.

Un raccourcissement maximum de l’emprise du tablier sera recherché pour limiter la zone d’ombre.
Les ponts cadres et les buses seront construits en période favorable, si possible à sec. 

Les radiers en béton devront être implantés au minimum à 30 cm en dessous du niveau du lit mineur
avant travaux. 

Après travaux, le lit mineur sous l’ouvrage sera reconstitué avec des matériaux du site.

 Engagements localisés : la préservation des zones humides 

Les  dispositions  de  la  loi  n°  2005–157  du  23  février  2005  et  de  l’article  L.  211-1  du  code  de
l’environnement relatives à la préservation des zones humides devront être respectées par la DREAL
Lorraine.

VR52 section A4 / Vitry sur Orne - dossier des engagements de l'État                                                                                   
29/42



DREAL Lorraine                                                                       

VR52 section A4 / Vitry sur Orne - dossier des engagements de l'État                                                                                   
30/42



DREAL Lorraine                                                                       

2.6 - MILIEUX   NATURELS 

 Engagements de portée générale 

Sur le plan écologique, les principales zones à enjeux sont les cours d’eau et leurs zones humides
associées.
La DREAL actualisera et apportera les compléments nécessaires aux études environnementales
existantes en fonction de son projet détaillé et de l'évolution législative et réglementaire.

 Engagements localisés : la consommation de zones d’habitats 

La DREAL veillera, lors de la définition du projet définitif,  à limiter les emprises du projet sur les
habitats à enjeux recensés dans le cadre de l’état initial et dans le cadre l’actualisation des données
qu’elle fera dans le cadre de ses études. Le tracé des pistes de chantier, l’implantation des aires
annexes et des bassins hydrauliques tiendront compte des contraintes de consommation d’espace et
notamment  sur  les  zones  présentant  un  enjeu  de  milieu  naturel.  Cette  recommandation  vaut
particulièrement  pour  le  calage  des  ouvrages  courants  (rétablissements  de  voiries,  ouvrages
hydrauliques,…)  dont  l’implantation  judicieuse  doit  permettre  non  seulement  la  préservation  des
milieux traversés, mais aussi leur meilleure utilisation par la faune présente.

Afin de réduire l’incidence de la disparition d’une partie de zones boisées linéaires, des plantations
forestières seront effectuées à l'ouest du tracé, selon les techniques de génie écologique les plus
appropriées.
L’objectif principal de ces plantations est de recréer rapidement un corridor végétal continu entre les
bois de Coulange et de Vuidencel afin de : 

• reconstituer les habitats naturels détruits lors de la phase chantier ;

• reconstituer les habitats d’espèces ;

• limiter les collisions avec les espèces aériennes (oiseaux, chauve-souris) ;

• limiter le dérangement occasionné par la mise en service de l’infrastructure sur la faune.

Pour  cela,  des arbres de haute  tige et  des arbustes d’espèces autochtones et  adaptées seront
plantés. Ces plantations seront réalisées avec soin (préparation du terrain avant plantation) avec des
jeunes plants d’arbres de haut jet de préférence car ils sont plus aptes à survivre.
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 Engagements localisés : les déplacements de la faune 

Le principal objectif est d’assurer la continuité des couloirs biologiques permettant la libre circulation
de la faune tout en limitant les risques de collisions entre la faune et les véhicules. 
La DREAL  mettra en place des dispositifs de protection adaptés pour canaliser la faune vers les
passages inférieurs de la route.

Une attention particulière sera portée à la jonction de la clôture au sol et aux ouvrages pour limiter le
risque  de  détérioration,  notamment  par  les  sangliers.  Les  autres  dispositions  constructives
respecteront les recommandations du SETRA.

 Engagements localisés : les oiseaux

Afin de réduire les risques de collision et de limiter le dérangement occasionné aux oiseaux par la
route, des haies seront mises en place sur les stations les plus sensibles.

La définition précise de telles protections devra être cohérente avec :

• les projets d'urbanisation ;
• les  contraintes de sécurité et de stabilité des talus ;

• les boisements existants : ces boisements ayant déjà une fonction anti collision;
 

• la  présence  éventuelle  de  merlons  acoustiques  et/ou  paysagers  qui  auront  une  fonction  anti-
collision équivalente.

2.7 - RISQUES 
 Engagements de portée générale 

Selon  les  dossiers  départementaux  des  risques  majeurs  (DDRM)  réalisés,  les  risques  identifiés
concernent le glissement de terrain des coteaux de Moselle. Le projet s'inscrivant dans la vallée, il
n'est pas concerné par ce risque.

Du fait de la séparation des trafics (de transit, rapides, et de desserte locale, plus lents), les risques
d’accidents seront minimisés.

La  tranchée  couverte  dans  la  traverse  de  Marange-Silvange  accueillera  le  transit  de  matières
dangereuses (TMD) ce qui conduira à une étude spécifique de danger et à la validation, au niveau
préfectoral, d'une méthodologie d'intervention.

Il existe également un risque de découverte de munitions et d’explosifs issus des derniers conflits.
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2.8 - IMPACTS DU CHANTIER 

 Engagements de portée générale 

Dans  la  préoccupation  continue  de  prise  en  compte  de  l’environnement,  la  phase  du  chantier
engendre des impacts bien cts de ceux de l’infrastructure en service. Le chantier engendrera des
impacts spécifiques dont le caractère est généralement temporaire.

Au  stade  du  projet  routier,  une  démarche  PAE  sera  développée  par  la  DREAL  Lorraine  qui
s’engagera à :

• définir  toutes les dispositions pour prévenir les effets potentiels du chantier, les maîtriser et les
limiter ;

• introduire dans  les contrats  la  liant  avec  ses  prestataires, les  clauses  spécifiques  sur  les
dispositions concernant cette démarche PAE ;

• introduire  dans  les plans  d’assurance qualité (P.A.Q.) et  le  plan  particulier  de  sécurité  et  de
protection  de  la  santé  (P.P.S.P.S.),  les  dispositions  permettant  de  préserver  la  qualité  de
l’environnement ;

• satisfaire aux lois et règlements relatifs à la sécurité des chantiers temporaires;

• avant le démarrage des travaux, informer les riverains et les collectivités sur leur exécution et les
perturbations engendrées (calendrier, limites de chantier, itinéraire des véhicules de chantier…) ;

• réaliser un état des lieux avant et après les travaux, en relation avec les collectivités, afin d’identifier
les dégâts éventuels occasionnés par le chantier notamment sur les voiries ;

Les circulations de chantier seront organisées autant que possible en dehors des heures de pointe et
de façon à limiter au maximum la gêne aux usagers.

 Engagements localisés : propreté du chantier et élimination des déchets 

La DREAL Lorraine imposera :

• la mise en œuvre d'un tri sélectif des déchets ;

• un nettoyage régulier du chantier, des installations et des abords.

Les déchets devront être éliminés par une filière adaptée, selon leur nature.
Un  schéma  d’élimination  des  déchets  sera  établi  conformément  aux  orientations  de  la  charte
départementale de gestion et d’élimination des déchets du bâtiment et des travaux publics. Il sera
annexé au PAE.

Le schéma d’élimination des déchets devra :

• identifier l’ensemble des déchets susceptibles d’être produits par les divers travaux, installations et
activités ;

• indiquer précisément le dispositif de collecte des déchets mis en place sur le chantier, ainsi que le
type de conditionnement ;

• préciser les filières d’élimination envisagées
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 Engagements localisés : pollutions accidentelles et diffuses 

Lors des travaux, les mesures suivantes devront être prises :

• les véhicules et engins de chantier devront justifier d’un contrôle technique récent ;

• le stationnement des engins se fera hors zone inondable et hors des sites sensibles ;

• le stockage des huiles et carburants se fera uniquement sur des emplacements réservés, étanches,
loin de toute zone écologiquement sensible, et notamment en dehors des zones inondables ;

• l’accès du chantier et des zones de stockage sera interdit au public ;

• les eaux usées seront correctement traitées avant leur rejet dans le milieu naturel (y compris l’eau
des sanitaires) ;

• les produits de déboisement, défrichement, dessouchage ne devront pas être brûlés sur place mais
broyés ou exportés pour être traités dans un endroit où cela ne présente pas de risque ;

• les  substances  non  naturelles  ne  seront  pas  rejetées  sans  autorisation  (laitance  de  béton  à
proscrire par exemple), et seront retraitées par des filières appropriées ;

• les vidanges, ravitaillements et nettoyages des engins et du matériel se feront en dehors de la zone
des travaux, dans une zone spécialement définie et aménagée (zone imperméabilisée);

• les matières inertes et autres substances seront gérées de manière à éviter les rejets dans les
cours d’eau et dans le milieu naturel.

 Engagements localisés : pollution des eaux superficielles

Les mesures suivantes devront être prises :

• mise  en  place  de  fossés  provisoires  sur  les  zones vulnérables, sur l’ensemble du linéaire du
chantier. Dans les zones humides, ils ne devront pas avoir d’action drainante ;

• les ouvrages définitifs de traitement des eaux devront être exécutés dans la mesure du possible dès
le démarrage des terrassements. Lorsque cela ne sera pas possible,  des dispositifs provisoires
seront mis en place. Une attention particulière devra être portée à la pérennité et à l’efficacité des
installations de traitement et des filtres situés en aval de ces dispositifs ;

• établissement d’un schéma d’intervention de chantier en cas de pollution accidentelle, détaillant la
procédure  à  suivre  en  cas  de  pollution  grave  et  les  moyens  d’intervention  en  cas  d’incident
(évacuation du matériel  ou des matériaux à l’origine de la pollution, mise en place de produits
absorbants, curage des sols…) ;

• respect des mesures générales spécifiées dans l'arrêté préfectoral de police de l’eau.
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 Engagements localisés : pollution des eaux souterraines 

En sus des obligations précédentes, d’autres dispositions s’imposent :

A titre préventif :

• aucune installation de chantier potentiellement polluante ne sera mise en place dans les zones sur
le plan hydrogéologiquement sensible ;

• mise  au  point  d’un  plan  de  circulation  de  chantier  excluant  le  stationnement  et  l’entretien  du
matériel, l’approvisionnement et le stockage des carburants et huiles, dans les zones sensibles ;

• mise en place d’un système efficace de collecte des eaux de ruissellement dès le début du chantier
et rejet après décantation et filtrage le cas échéant ;

A titre curatif ou lors d'interventions :

• enlèvement immédiat des terres souillées ;

• utilisation des techniques de dépollution des sols et des nappes dans les zones à faible coefficient
de  perméabilité  pour  bloquer  la  progression  de  la  pollution  et  la  résorber  (réalisation  d’un
piézomètre de contrôle et analyses d’eau en différents points…) ;

• mise en place de barrières hydrauliques si le polluant atteint la nappe.

 Engagements localisés : habitats d’espèces 

Afin de limiter au maximum les perturbations ou la dégradation des habitats d’espèces pendant les
travaux, les dispositions ci-après seront prises :

• aucune installation de chantier ne sera mise en place dans ces habitats ;

• déboisement limité au strict nécessaire ;

• mise en place de clôtures ou marquage provisoire  dans les zones sensibles,  afin  d’éviter  tout
déboisement superflu ou destruction intempestive ;

• limitation au maximum des envols de poussière ou de particules en suspension type chaux, ciment
(voir mesure pour la protection de la qualité de l’air) ;

• protection des stations botaniques vis à vis des poussières (filets provisoires) ;

• traitement avant rejet des eaux de ruissellement issues du chantier ;

• prévention des risques d’incendie notamment dans les zones boisées

L’organisation du chantier tiendra compte des périmètres d’intérêt pour les espèces protégées. Un
balisage de la zone de chantier sera mis en place pour éviter toute destruction de milieu à préserver
(par exemple les berges des cours d’eau). 
Les stations présentant un intérêt, en particulier celles ne devant être ni détruites ni altérées, seront
délimitées par un dispositif visuel, et éventuellement physique, suffisant. 
Des  dispositifs  d’informations  seront  mis  en  place  sur  les  sites  correspondants  (panneaux
d’informations, etc.).

Au regard de la faune, la période des travaux est susceptible d’engendrer des perturbations sur les
espèces lors des déplacements ou pendant la période de reproduction et d’hivernage.
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 Engagements localisés : bruit 

La DREAL respectera les dispositions législatives et réglementaires relatives à la limitation du bruit
des aménagements et infrastructures terrestres.

Si  des  protections  à  la  source  de  type  merlon  ou  écrans  sont  prévues,  celles-ci  seront
préférentiellement réalisées dès le début des travaux afin de diminuer la gêne, liée aux activités de
chantier, pour les riverains.

Dans tous les cas, les mesures suivantes seront prises en vue de réduire l’impact acoustique du
chantier :

• limitation des travaux de nuit à proximité des zones habitées ;

• engins et matériels conformes aux normes en vigueur (production par entreprises de certificats de
contrôle) ;

• limitation de la vitesse de circulation des engins de chantier, enfermement du matériel bruyant ;

• sensibilisation du personnel aux problèmes de bruit de chantier ;

• implantation du matériel fixe bruyant à l’extérieur des zones sensibles ;

• information des riverains (par voie de presse, affichage en mairie, etc.), tout particulièrement pour
les travaux menés la nuit.

 Engagements localisés : pollution de l’air 

Les dispositions suivantes seront prises notamment pour limiter l’envol des poussières :

• arrosage des pistes, notamment par vent fort et temps sec ;

• opérations de chargement et de déchargement de matériaux évitées par vent fort ;

• vitesse limitée sur le chantier ;

• utilisation de véhicules aux normes (échappement et taux de pollution) et contrôle régulier.

Lors de la manipulation des liants hydrauliques (chaux) :

• pas d’épandage ni  de chargement  et  de déchargement  de  matériaux par  vent  supérieur  à  40
kilomètres à l’heure ;

• étanchéité des épandeurs, afin d’éviter toute fuite lors du transport des produits.

S’agissant des installations de chantier :

• pas d’implantation aux abords immédiats des sites sensibles (prise en compte des vents dominants
et des protections naturelles) ;

• respect des prescriptions des arrêtés d’autorisation ;

• mise en place de dispositifs particuliers (bâches, merlons…) au droit des aires de stockage des
matériaux susceptibles de générer des envols de poussières ;

• brûlage  des  matériaux  et  déchets  interdits,  conformément  à  la  réglementation en vigueur
(emballages, plastiques, caoutchouc, ordures ménagères…).
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 Engagements localisés : réseaux et voiries 

L’organisation du chantier devra s’attacher à minimiser les perturbations qui pourraient être causées
aux usagers. 

Aussi, les mesures suivantes seront prises :

• réalisation d’un bilan de l’état des voiries avant le démarrage des travaux ;

• repérage et protection des réseaux ;

• itinéraire de chantier : utilisation de la piste de préférence ;

• réparation des voiries dégradées par le chantier ;

• maintien des voiries traversées en état de propreté permanent eu égard aux dégâts causés par le
chantier ;

• garantie des accès aux parcelles, des circulations de riverains, des chemins piétons ;

• mise en place au besoin, de déviations, pour assurer la continuité de la circulation.

Les  itinéraires  des  camions  et  engins  de  chantier  seront  préalablement  étudiés  pour  limiter  au
maximum la gêne occasionnée sur le réseau routier. 

Une déclaration préalable de travaux effectuée auprès des différents gestionnaires, leur permettra de
définir les précautions et les mesures à mettre en œuvre

 Engagements localisés : agriculture et sylviculture 

Afin de limiter les conséquences négatives liées à la phase travaux, les mesures suivantes devront
être mises en œuvre :

• mesures vis-à-vis de l’effet d’emprise :

- respect des arbres et taillis à conserver ;

 - respect des emprises.

• mesures vis-à-vis de l’effet de coupure :

     - maintien des circulations agricoles et sylvicoles  existantes  par  des  aménagements provisoires
◦     adaptés (bétail, engins agricoles…) ;

• protection des réseaux de drainage ;.

• pose de clôtures provisoires adaptées pour le bétail ;

• éviter d’implanter les installations de chantier au droit  des zones agricoles sensibles (zones de
concentration animale) ;

• assainissement provisoire au début des travaux ;

• limitation des émissions de poussières;

• mesures de sécurité liées à la circulation des engins de chantier ;

• rétablissement des réseaux.

La base du chantier sera installée dans les emprises du projet ou sur des secteurs non cultivés au
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moment des travaux.

A  noter  que  les  éventuelles  mises  en  dépôts  provisoires  seront  faites  en  accord  avec  les
propriétaires des terrains concernés.

A l’issue des travaux, les terrains, hors emprises nécessaires à la réalisation du chantier, devront
être restitués à leurs propriétaires après entente avec ceux-ci sur le mode de traitement éventuel
préalable,  en particulier  à proximité des zones sensibles, afin d’éviter la persistance de grandes
zones artificialisées sans vocation particulière.

 Engagements localisés : patrimoine 

Toute découverte archéologique ou patrimoniale sera impérativement et immédiatement déclarée à
la direction régionale des affaires culturelles (DRAC), service régional de l’archéologie.
Les vestiges seront préservés de toute atteinte avant examen par un spécialiste.

2.9 - DÉPÔTS DE MATÉRIAUX 

 Engagements de portée générale 

Le choix des zones de dépôts sera, non seulement, dicté par des considérations géotechniques et
économiques,  mais  aussi  par  des  préoccupations  de  protection  du  milieu  naturel,  des  sites  et
paysages.  Des  recherches  approfondies  seront  entreprises  afin  de  limiter  les  impacts
environnementaux des volumes à transporter et à mettre en œuvre.

La réalisation de sites de dépôts nécessitera des ré aménagements spécifiques. Ces sites seront
toujours recherchés à proximité du tracé et des déblais d’où ils seront extraits, en concertation avec
la profession agricole (utilisation de délaissés inexploitables par exemple) et les administrations.

Les dépôts seront intégrés au projet d’aménagement paysager, pour l’insertion du projet dans son
environnement (merlons paysagers pour la protection des riverains par exemple).
Dans le cas de dépôts définitifs effectués à l’extérieur des emprises du projet  avec restitution à
l’activité agricole ou forestière, le ré aménagement de ces dépôts sera réalisé dans les règles de l’art,
pour que les terrains ayant été occupés temporairement retrouvent leurs potentialités initiales.
Ceci nécessitera par exemple un décapage préalable, une mise en place des matériaux de dépôts et
une reconstitution de l’horizon cultural, en conformité avec le code de l’urbanisme.

2.10 - POLITIQUE  “1% PAYSAGE ET DÉVELOPPEMENT” 

La démarche « 1% paysage et développement», mise en place par l’État, est destinée à tirer le
meilleur parti de l’aménagement routier réalisé. Elle permet de soutenir financièrement des actions
menées  par  les  porteurs  locaux  de  projets  (communes,  communautés  de  communes,  conseils
généraux, etc. ) en faveur de la valorisation des paysages traversés.
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La  DREAL Lorraine  est  chargée,  sous  l’autorité  du  préfet  de  région,  d’animer  l’ensemble  de la
démarche.

Pour être éligibles, les actions devront remplir les conditions fixées par la circulaire du 31 mars 2005
relative  à  la  politique  du  «  1%  paysage  et  développement  »  sur  le  réseau  routier  national,
notamment:

• se  situer  dans  l’aire  de  co-visibilité,  qui  correspond  aux  parties  de  territoire  visibles  depuis
l'infrastructure ou desquelles une partie de l'infrastructure est visible,

• être conformes aux orientations du «dossier d'axe» qui sera élaboré sous le pilotage de la DREAL
et qui fixera les principales orientations de la démarche,

• bénéficier d’un financement du porteur local de projet (communes, communautés de communes,
conseils généraux, etc. ) au moins égal à celui du maître d'ouvrage.

Les porteurs de projet, qui proposent des études et des actions éligibles au titre de la politique du
«1% paysage et développement», peuvent prétendre à une aide financière de l'État sous réserve
que  la  demande  soit  effectuée  suffisamment  en  amont,  pour  une  signature  de  la  convention
d’engagement  des  actions  au  plus  tard  dans  les  trois  années  suivant  la  mise  en  service  de
l’infrastructure sur le territoire du programme d’actions concerné.
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3 - PRÉSENTATION CARTOGRAPHIQUE DES ENGAGEMENTS DE L’ÉTAT
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4 - GLOSSAIRE

AE Autorité environnementale du MEEDDM
APS Avant-projet sommaire
CCPOM Communauté de communes du pays Orne-Moselle
CAT Centre d'Aide par le Travail
CGEDD Conseil général de l'environnement et du développement durable
DCE Dossier de consultation des entreprises
DDT Direction départementale des territoires
DREAL Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
DIREN Direction régionale de l’environnement
DRAC Direction régionale des affaires culturelles
DRAF Direction régionale de l’agriculture et de la forêt
DRIRE Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement
DUP Déclaration d’utilité publique
EDF Électricité de France
ICPE Installation classée pour la protection de l’environnement
INRAP Institut national de recherche archéologique préventive
LAeq Indice acoustique
MEEDDM Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement Durable et de la Mer
MISE Mission inter services de l’eau
ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage
PAE Plan Assurance Environnement
POS Plan d'occupation des sols
PLU Plan local d’urbanisme
PPRI Plan de prévention des risques d’inondation
PRO Projet
RD Route départementale
RN Route nationale
RTE Réseau de transport d'électricité
SDAGE Schéma directeur d’aménagement de la gestion des eaux
SDAP Service départemental de l’architecture et du patrimoine
SDIS Service départemental d’incendie et de secours
SETRA Service d’études techniques des routes et autoroutes
TC Tranchée couverte
ZNIEFF Zone naturelle l’intérêt écologique faunistique et floristique
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Accidentogène Se dit d’une zone d’accumulation d’accidents

Aménitaire Concept désignant l’agrément lié à la fréquentation d’un lieu. Évoque le plaisir gratuit offert  
par  la  vision, la  contemplation  de  la  nature  en  tant  qu’habitats  naturels et ensemble 
d’espèces animales et végétales en relations ou par l’immersion dans la nature sauvage. 
Concept qui relève dans la conscience collective pour certains aspects de la catégorie de  
bien public, de l’intérêt public et de l'intérêt général.

Biotope Aire  géographique  représentée  par  un  milieu   associant   un   ensemble   de   facteurs 
physicochimique-chimiques   (ensoleillement,  température,  d'hygrométrie)  dans   lequel   se  
développe un cortège d'espèces animales et /ou végétales

dB (A) Le décibel (A) est  utilisé  pour  mesurer les bruits environnementaux. Il s'agit d'un décibel  
pondéré A qui constitue une unité du niveau de pression acoustique. En effet, l'oreille et le  
cerveau humains interprètent l'intensité d'un son en partie en fonction de sa hauteur tonale.  
Par conséquent, les sonomètres sont programmés pour mesurer le dB (A), «A» représentant  
un facteur appliqué pour refléter la manière dont l'oreille humaine entendrait et interpréterait  
le son qui est mesuré.

Hydrobiologie Science qui étudie les invertébrés aquatiques et la façon dont ils se développent dans le lit  
des cours d’eau

Hydrogéologie Science qui étudie l'eau souterraine.  Son domaine d'étude repose sur  deux branches des  
sciences de la terre, la géologie et l'hydrologie. L'hydrogéologie s'occupe de la distribution et 
de  la  circulation de l'eau souterraine dans le sol et les roches, en tenant compte de leurs  
interactions avec les conditions géologiques et l'eau de surface

Incidence brute Incidence théorique du projet évaluée avant mise en œuvre de mesures environnementales  
destinées à réduire ou supprimer ces incidences. 

Merlon Butte de terre notamment utilisée comme protection phonique ou pour l'insertion paysagère  
d'un ouvrage

Pédologique Science de la terre en géologie qui concerne l'étude de la formation et l'évolution des sols.

Ripisylve Formation végétale linéaire où domine l'arbre, dépendante et riveraine d'un cours d'eau
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1 Préambule
La phase 3 de la VR52, dite phase "Golf", consiste en un aménagement neuf à 2x2 voies, entre le nouveau
giratoire de Rombas et l’échangeur existant de Rombas.

Plan de situation du projet VR52 phase Golf

Dans le cadre de l’élaboration du dossier projet de cette section de VR52, les procédures nécessaires au
dossier  "Loi  sur  l’eau"  sont  établies  après  la  DUP (du  2 octobre  2007,  prorogée de 5 ans,  à  compter  du
2 octobre 2012).

Le présent document consiste à  expliquer les démarches réalisées afin d’estimer  l’impact du projet sur les
bassins versants concernés par la future section, pour finalement déterminer le type de procédure (Autorisation
[A] ou Déclaration [D]) à établir, conformément à la réglementation Loi sur l’Eau (LSE).

2 Rappel de la réglementation
Dans  le  cas  d’une  DUP  antérieure  à  2017,  il  s’agit  d’établir  soit  une  demande  unique  d’Autorisation
Environnementale  (AE),  soit  des  demandes  séparées  (procédures  Loi  sur  l’Eau  et  Dérogations  espèces
protégées).

Le projet VR52 phase "Golf" fait partie des Installations, Ouvrages, Travaux, Activités (Iota), il est alors soumis
soit à autorisation (A), soit à déclaration (D) (cf. nomenclature Iota, au titre de la loi sur l’eau).

Selon la rubrique 2.1.5.0 :  rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le
sous-sol, la surface totale [S] du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin versant
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :

• S ≥ 20 ha : Autorisation

• 1 ha < S < 20 ha : Déclaration
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3 Détermination de la surface S
Dans un premier temps, les bassins versants naturels interceptés par le projet ont été calculés, à l’aide du
logiciel  Covadis.  La zone d’étude élargie  comprend 6 sous-bassins  qui représentent  une surface totale de
115 ha. Leurs exutoires sont les ruisseaux de Grau et de Villers.

Dans un second temps, le projet, qui ne modifie pas les écoulements naturels des ruisseaux (réalisation d’un
ouvrage hydraulique et de 2 passages inférieurs),  a été intégré au terrain naturel pour réaliser un nouveau
Modèle Numérique de Terrain (MNT). Une nouvelle modélisation, toujours à l’aide du logiciel Covadis, a permis
de déterminer les nouveaux bassins versants et leurs exutoires respectifs.
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Il s’agit alors de recenser les surfaces pour lesquelles l’exutoire est différent de ce qui apparaissait lors de la
première étape. Il apparaît alors que le projet modifie l’écoulement des eaux sur 2 zones, représentant 1,7 ha. 

C’est donc l’ensemble de ces surfaces, augmenté de la surface de route créée (1,7 km x 27 m1, soit 4,6 ha), qui
est  considéré  comme impacté  par  le  projet.  Cette  surface  S,  de  6,3 ha,  est  inférieure  au  seuil  de 20 ha
nécessitant une Autorisation au titre de la loi sur l’eau.

4 Conclusion
Avec une surface interceptée par le projet de 6,3 ha, le projet nécessite une déclaration au titre de la loi sur
l’eau.

1 Comprenant 2 cunettes de 2,50 m, 2 BAU de 2,50 m , 2x2 voies (14 m) et 1 TPC de 3,00 m.
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Figure 1 : Vue en plan du relevé photographique (vue globale)



Figure 2 : Vue en plan du relevé photographique (Zoom)



Figure 3 : image n°3

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,249438 6,111417 357 29/11/22



Figure 4 : image n°4

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,248817 6,111938 108 29/11/22



Figure 5 : image n°5

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,247838 6,112482 2 29/11/22



Figure 6 : image n°6

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,247767 6,112483 84 29/11/22



Figure 7 : image n°7

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,246842 6,113167 349 29/11/22



Figure 8 : image n°8

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,246780 6,113105 214 29/11/22



Figure 9 : image n°9

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,246618 6,113192 113 29/11/22



Figure 10 : image n°10

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,246368 6,113247 116 29/11/22



Figure 11 : image n°11

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,246185 6,113208 163 29/11/22



Figure 12 : image n°12

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,245970 6,113325 32 29/11/22



Figure 13 : image n°13

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,245928 6,113375 284 29/11/22



Figure 14 : image n°14

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,245137 6,112827 184 29/11/22



Figure 15 : image n°15

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,244247 6,112597 180 29/11/22



Figure 16 : image n°17

Latitude (DD) Longitude (DD) Azimut (°) date

49,243245 6,112417 46 29/11/22
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1 Présentation générale

1.1 Présentation du tracé

Le tracé de la VR52 qui contourne la cité Leclerc a une longueur de 1750 mètres. Le profil en travers est à 2  × 2
voies sur toute la section.

Le tracé débute au giratoire de Rombas et s’achève à l’échangeur avec la RD47.

1.2 Présentation du référentiel technique

Le  référentiel  géométrique  du  projet  d’aménagement  de  la  VR52  est  le  guide  de  conception  des  Voies
Structurantes d’Agglomération à 90 km/h (VSA90) de novembre 2014.

Au Sud de la section, l’approche du giratoire de Rombas a été conçu en appliquant le guide d’Aménagement
des Carrefours Interurbains sur Route Principale (ACIRP) de décembre 1998.

1.3 Statut de la voie

La VR52 sera une artère interurbaine de type 3 – 2 × 2 voies, telle que définie par la circulaire du 9 décembre
1991, avec statut de déviation de route à grande circulation et échanges à niveau de type giratoire. La VR52
aura le statut de déviation de route à grande circulation et ses accès sont réglementés. L’accès aux piétons,
cyclistes, cyclomotoristes, véhicules agricoles, voiturettes, ... est donc exclu. La vitesse est limitée à 90Km/h sur
la section courante.

2 Géométrie

2.1 Section courante

2.1.1 Tracé en plan  

Les caractéristiques du tracé en plan du projet sont :

Catégorie VSA90 Valeur projet Conformité

Rayon minimal (Rm) avec d=7 % 240 m 810 m oui

Rayon minimal au dévers normal (Rdn) 2,5 % 370 m 810 m oui

Le tracé en plan ne déroge pas aux règles du guide VSA.

2.1.2 Profil en long  

Les caractéristiques du profil en long du projet sont :

Catégorie VSA90 Valeur projet Conformité

Déclivité maximale 6 % 1,30 % oui

Rayon minimal en angle saillant 2 700 m 7 000 m oui

Rayon minimal en angle rentrant 1 300 m 3 000 m oui

Le profil en long ne déroge pas aux règles du guide VSA.
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2.1.3 Profil en travers  

Les caractéristiques du profil en travers sont les suivantes :

Valeur recommandée
VSA90

Valeur projet Conformité

Chaussée

Nombre  de  voies  de
circulation

Au moins

2 par sens
2 × 2 oui

Largeur  des  voies  de
circulation

Entre 3 m et 3m50 3,50 m oui

Terre-plein  –
central (TPC)

Bande  dérasée  de
gauche

1 m 1,08 m NON

Bande médiane En fonction des
éléments implantés

0,60 m oui

Inter-distance maximale
entre deux ITPC

2 000 m 1 600 m oui

Accotement

Zone de sécurité 7,00 m 7,00 m oui

Bande d’arrêt 2,50 m 2,50 m oui

Berme 0,75 m minimum
1 m en déblai

1,50 m en remblai
oui

Le TPC de la section aura une largeur de 2m75. Cette largeur a été choisie afin :

• d’avoir une homogénéité de largeur entre la nouvelle section et la section existante de raccordement au
Nord du projet,

• de se rapprocher au mieux de la largeur de BDD préconisée par le VSA90.

2.2 Échanges

Le Sud de la section courante sera relié au giratoire de Rombas existant dont les caractéristiques géométriques
sont les suivantes :

• rayon extérieur de 29 m,

• îlot  central  de rayon 20,5 m constitué d’un modelé de terre dépourvu d’obstacle agressif  de pente
transversale 15 % maximum,

• un anneau de 8,50 m de largeur avec une pente transversale de 2 % vers l’extérieur de l’anneau,

• des bordures de type I2 (saillie 6 cm) ceinturant l’îlot central.

Ce giratoire sera modifié par l’arrivée de la nouvelle section de la VR52.

2.2.1 Entrée et sortie de la nouvelle section vers l’A.30  

L’entrée et la sortie du giratoire se feront à 2 voies.

De plus, concernant l’entrée du giratoire, la 2 × 2 voies est réduite à 1 voie par un rabattement de la voie rapide
sur la voie lente sur une longueur de 234 m. Afin d’augmenter la capacité, la seconde voie est rétablie à une
distance de 40 m environ de l’anneau. Cette disposition est conforme à la recommandation du guide ACIRP du
SETRA de décembre 1998.

2.2.2 Entrée et sortie de la nouvelle section vers l’A4  

L’entrée du giratoire restera identique à celle existante aujourd’hui.

La sortie du giratoire sera modifiée pour passer d’une à deux voies de circulation.
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3 Terrassements

3.1 Nature des matériaux

Des reconnaissances de sol ont été réalisées en 2007 sur la section considérée.

L’identification  des  sols  a  permis  de  montrer  que  dans  les  zones  en  déblais,  les  sols  rencontrés  sont
majoritairement  des matériaux fins limoneux,  argileux ou marneux,  classés A2/A3 voir  selon le  Guide des
Terrassements Routiers.

On ne note pas la présence de schistes cartons ou de matériaux rocheux.

Par ailleurs, certaines zones en déblais ou en remblais nécessiteront des purges ou une base drainante.

3.2 Hypothèses de réutilisation

La réutilisation des matériaux a été définie, pour le moment,  en considérant une hypothèse de travaux de
terrassement dans des conditions plutôt défavorables.

Dans ce cas, il a été retenu que :

• 50 % des matériaux sont réutilisés sans traitement,

• 20 % des matériaux sont réutilisés après traitement,

• 30 % des matériaux sont évacués en dépôt définitif en dehors des emprises du chantier.

3.3 Dispositions constructives

Étant donnée la nature des matériaux rencontré, la pente des talus retenue est de 2/1 dans les zones en
déblais comme dans les sections en remblais.

3.4 Cubatures

Du point de vue des volumes on a approximativement :

• 75 000 m³ de déblais,

• 65 000 m³ de remblais,

• 50 000 m³ de couche de forme.

Si l’on rapporte ces quantités aux différents taux de réutilisation on obtient :

• 35 000 m³ de déblais réutilisés sans traitement,

• 15 000 m³ de déblais réutilisés après traitement,

• 25 000 m³ de déblais évacués en dépôt définitif en dehors des emprises du chantier.

Aussi, il est prévu l’apport de matériaux granulaires :

• 15 000 m³ pour la constitution de remblais,

• 50 000 m³ pour la réalisation de la couche de forme.

Par  ailleurs,  il  est  prévu  un  volume  de  25 000 m³  de  déblais  et  matériaux  d’apports  granulaires  pour  la
réalisation de purges, de bases drainantes et de masques drainants.

4 Eau et assainissement

4.1 Bassins versants et rétablissement des écoulements naturels

La  section  intersecte  trois  écoulements  naturels.  Ils  seront  rétablis  afin  de  perturber  le  moins  possible
l’environnement local. Deux ouvrages d’art et un ouvrage hydraulique ainsi que des fossés longitudinaux seront
mis en place pour permettre l’acheminement des eaux de ruissellement vers les exutoires naturels.

Des études détaillées devront déterminer les sections hydrauliques à rétablir pour permettre le passage d’une
crue centennale.
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4.2 Réseau de collecte

Les eaux de ruissellement de plateforme ne seront pas mélangées aux eaux des écoulements  naturels. Les
réseaux d’assainissement longitudinaux seront donc conçus pour amener les eaux de ruissellement vers des
bassins de stockage pour y être traitées avant rejet.

Sur le plus grand linéaire du projet, qu’il soit en déblais ou en remblais, la collecte des eaux de plateforme sera
assurée par une cunette en béton, complétée sur certaines sections par des collecteurs longitudinaux sous la
cunette, pour avoir la capacité hydraulique nécessaire.  Ce dispositif  à ciel ouvert permet de s’affranchir  de
canalisations plus difficiles d’entretien.

Dans sa partie Nord, la collecte des eaux de plateformes sera assurée par des caniveaux à fente afin de limiter
l’emprise.

À ce stade de l’étude, il est présenté une estimation où l’assainissement est réalisé jusqu’au point bas Nord du
Projet (Profil 171+5).

4.3 Drainage des zones en déblais

Un drainage sous la couche de forme est systématiquement prévu dans les zones en déblais. Les eaux seront
rejetées vers le milieu extérieur sans être repris par le réseau d’assainissement de la voirie.

4.4 Bassins de rétention

Les  eaux  de  la  plateforme routière  transiteront  obligatoirement  par  deux  bassins  équipés  d’un  regard  de
régulation avec voile siphoïde permettant de contrôler les débits de rejet dans le milieu récepteur et la qualité
des eaux.

Une vanne de fermeture manuelle permettra de bloquer les pollutions accidentelles.

Les bassins ont été positionnés en points bas permettant un traitement efficace des eaux de ruissellement.

Une étude spécifique permettra le dimensionnement de ces basins sur la base :

• d’une capacité épuratoire suffisante assurée par un volume mort  toujours en eau (décantation).  La
surface minimale du miroir d’eau du volume mort est déterminée en fonction du débit d’entrée des eaux
de ruissellement dans l’ouvrage, afin d’obtenir une vitesse de décantation inférieure à 1 m/h,

• d’un délai d’intervention maximum de 2 heures pour fermer la vanne de confinement lors d’une pollution
accidentelle,

• du confinement d’une pollution accidentelle (50 m³) survenant pour une pluie de retour 2 ans et de
durée 2 heures avec vanne de confinement fermée,

• d’un rejet adapté au milieu récepteur afin de limiter les perturbations,

• d’un volume de rétention capable de retenir l’équivalent d’une pluie décennale orifice ouvert. Au-delà
des surverses permettront d’évacuer l’excédent directement vers l’exutoire par un système de bipass.

Les surfaces imperméabilisées recueillies par les bassins seront d’environ :

• 30 000 m² pour le bassin n°4,

• 15 000 m² pour le bassin n°5.

Le bassin n°5 devra toutefois être dimensionné afin de pouvoir traiter les 11 000 m² supplémentaires du bassin
versant routier au Nord et de l’échangeur.

4.5 Option

Dans l’estimation, il est présenté une option qui prévoit la reprise de l’assainissement de surface de la partie
Nord du Projet (entre le point bas au profil 171+5 jusqu’à l’ouvrage de la RD47) ainsi que du complément de
l’échangeur qui n’aurait pas été réalisé ci-avant. Aujourd’hui, les eaux de surfaces sont collectées et dirigées
vers des fossés de pied de talus qui se rejettent dans le milieu naturel. L’option présentée prévoit le recueil des
eaux dans des caniveaux à fente dont l’exutoire serait le bassin n°5 réalisé lors des travaux de cette section.
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5 Chaussées

5.1 Généralités

La RN52 constitue l’une des artères du réseau structurant national. À ce titre et tout comme les sections déjà
réalisées, la durée de dimensionnement initiale est de 30 ans.

Compte tenu de l’absence de matériaux du site réutilisables, la couche de forme sera réalisée en matériaux
d’apport granulaires non gélifs.

Les assises de chaussées seront réalisées en Grave Bitume conformément aux préconisations de la politique
de la DIR Est pour des infrastructures neuves.

Pour un couple TC530/PF2, la structure retenue pour cette nouvelle section est la suivante :

• 4 cm de BBM3 en couche de roulement

• 6 cm de BBSG3 en couche de liaison

• 8 cm de GB3 en couche de base

• 8 cm de GB3 en couche intermédiaire

• 10 cm de GB3 en couche de fondation

• 20 cm de GNT 0/31,5 en couche de forme

• 54 cm de GNT 0/80 en couche de forme

Pour  les  voies  d’entrées  et  de  sortie  des  giratoires,  les  4 cm de  BBM3 en  couche  de  roulement  seront
remplacés par 6 cm de BBSG3.

5.2 Option

Dans l’estimation, il est présenté une option qui prévoit le rabotage est la mise en œuvre de 4 cm de Béton
Bitumineux Mince de la partie Nord du Projet (entre le point bas au profil 171+5 jusqu’à l’ouvrage de la RD47)
ainsi que du complément de l’échangeur qui n’aurait pas été réalisé ci-avant. Ces travaux seront d’autant plus
nécessaires si l’option des travaux d’assainissement est retenue.

6 Études particulières

6.1 Réseaux

Le recensement des réseaux reste à faire. Des contacts seront à prendre avec les concessionnaires. Des
solutions  techniques  de  déplacement  ou  de  protection  devront  être  étudiées  puis  estimées.  Enfin  des
conventions devront être signées.

L’estimation présentée prévoit une somme pour le déplacement et/ou la protection des réseaux.

6.2 Environnement

Les études environnementales devront définir  les besoins.  L’estimation présentée ne chiffre aucun montant
d’aménagement paysagers. Toutefois, elle prévoit :

• des clôtures à gibiers de 2 m de hauteur sur tout le linéaire,

• 6 passages petites faunes espacés d’une centaine de mètres dans les secteurs en remblais de part et
d’autre des deux ouvrages d’arts.

6.3 Transports exceptionnels

La  VR52  est  un  itinéraire  de  transit  pour  les  convois  exceptionnels.  Le  dossier  Projet  devra  affiner  les
surlargeurs à réaliser au giratoire de Rombas fin de faciliter le passage des Transports exceptionnels.
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6.4 Option écrans et protections phoniques

Des études acoustiques devront être réalisées afin de déterminer le besoin ou non d’écrans phoniques ou de
protections acoustiques. Sur environ 300 mètres la section passe à une centaine de mètres de maisons ou
d’immeubles de la cité Leclerc.

L’estimation prévoit une option pour la réalisation d’un écran antibruit de 400 m de long sur un remblai élargi le
long de la section ainsi qu’un complément pour l’isolation de façades.

6.5 Option réaménagement du délaissé

La réalisation de la nouvelle section va générer un délaissé d’environ 500 m de 2 × 2 voies. Une concertation
devra être menée avec la Commune de Rombas afin de définir le devenir de cette zone. Dans tous les cas,
l’estimation prend en compte la reprise du raccordement de la bretelle venant de Rombas.

Par ailleurs, l’estimation prévoit une option pour le réaménagement du délaissé. Le principe retenu est de :

• déposer les équipements,

• raboter l’ensemble des couches d’enrobés,

• déblayer la plateforme routière,

• mettre en œuvre de la terre végétale et engazonner la zone.

7 Ouvrages d’art courant
Il est prévu la réalisation de deux ouvrages d’art courants qui sont des passages inférieurs ainsi qu’un ouvrage
hydraulique.

Ces  ouvrages  assurent  le  rétablissement  des  différents  écoulements  hydrauliques  des  différents  bassins
versants.

8 Exploitation

8.1 Exploitation sous chantier

Les principales contraintes d’exploitation sous chantier sont liées au raccordement de la nouvelle section sur le
réseau existant.

Au Sud, le raccordement sur le giratoire de Rombas ne présentera pas de difficultés particulières.

Au Nord, les travaux de raccordement nécessiteront une étude détaillée avec le basculement de la circulation
de la 2 × 2 voies à 2 × 1 voies. La difficulté sera accrue avec l’importance du trafic notamment aux heures de
pointe.

Certains travaux devront être programmés de nuit.

8.2 Exploitation après mise en service

L’exploitation de la VR52 après la mise en service sera assurée par le Centre d’Entretien et d’intervention de
Fameck, rattaché au district de Metz et la Division d’Exploitation de Metz à la DIR Est.

Le CISGT Myrabel assurera la surveillance de cette nouvelle section.

La VR52 aura le statut de déviation de route à grande circulation et ses accès sont réglementés. L’accès aux
piétons, cyclistes, cyclomotoristes, véhicules agricoles, voiturettes, ... est donc exclu. La vitesse est limitée à
90 km/h sur la section courante.

Par ailleurs, l’estimation prend en compte la fourniture et la pose de :

• fourreaux de part et d’autres de la 2 × 2 voies,

• de chambres de tirages entre les fourreaux,

• d’une caméra de vidéosurveillance.
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9 Signalisation, dispositifs de retenue et services à l’usager

9.1 Signalisation verticale

9.1.1 Signalisation de police  

Les caractéristiques des panneaux de police utilisés sont les suivantes :

Dimension Grande Gamme

Gamme normale si répété dans le TPC

Film rétro-réfléchissant Classe II

Hauteur dégagée sous panneaux 1,20 m

9.1.2 Signalisation directionnelle  

La signalisation directionnelle a été réalisée en tenant compte de l’existant, afin d’assurer la cohérence de la
signalisation sur l’itinéraire.

9.1.3 Signalisation de repérage  

Des repères kilométriques et hectométriques seront implantés en TPC.

9.1.4 Signalisation dynamique  

Il n’est pas prévu de panneau de signalisation dynamique que ce soit de police ou d’information.

9.1.5 Signalisation d’information culturelle et touristique  

La section n’est pas concernée par une signalisation touristique.

9.1.6 Option  

Dans l’estimation, il est présenté une option qui prévoit la remise à neuf de la signalisation verticale de la partie
Nord du Projet (entre le point bas au profil 171+5 jusqu’à l’ouvrage de la RD47) ainsi que du complément de
l’échangeur qui n’aurait pas été réalisé ci-avant.

9.2 Signalisation horizontale

9.2.1 Généralités  

Elle est réalisée conformément à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (IISR) en vigueur :
livre I – 7e partie – Marques sur chaussées (arrêté du 16/02/1988 modifié par l’arrêté du 12 décembre 2018).

L’unité de largeur des lignes est fixé à 7,5 cm.

La modulation des lignes est la suivante :

• lignes de rives module continu : largeur 3u,

• lignes axiales de délimitation de voies module T1 et T3 : largeur 2u,

• lignes de rives en section courante module T2 : largeur 3u,

• lignes de rives en approche de giratoire module T’3 : largeur 3u,

• ligne de rives de délimitation des voies d’insertion et de décélération module T2 : largeur 5u,

• ligne de cédez-le-passage module T’2 : largeur 50 cm.
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Les produits de marquage utilisés seront mis en œuvre conformément à la politique DIR Est :

Section 2 × 2 voies :

• TPC : marquage en peinture bi-composant,

• Lignes axiale et de rives BDD : marquage en bande préfabriquée,

Marquages spéciaux :

• Zébra de la zone de rabattement : marquage en peinture bi-composant,

• Transversal (cédez le passage) : marquage en enduit à froid

• Flèches de directionnelle ou de rabattement : marquage en bande préfabriquée.

Par ailleurs, il n’est pas prévu d’éléments de guidage sur la section courante de la VR52.

9.2.2 Option  

Dans l’estimation, il est présenté une option qui prévoit la signalisation horizontale de la partie Nord du Projet
(entre le point bas au profil 171+5 jusqu’à l’ouvrage de la RD47) ainsi que du complément de l’échangeur qui
n’aurait pas été réalisé ci-avant. Ces travaux seront d’autant indispensable si l’option des travaux de chaussées
est retenue.

9.3 Dispositifs de retenue

9.3.1 G  énéralités  

Dans le cadre d’études détaillées, des dispositions seront prévues afin de limiter le recours à un dispositif de
retenue. En particulier :

• adoucir certaines pentes de talus,

• implanter des équipements en dehors de la zone de sécurité (notamment la signalisation directionnelle).

Les obstacles justifiant la mise en place d’un dispositif de retenue sont constitués par :

• les dénivelées brutales au droit des ouvrages d’art,

• les remblais de hauteur supérieur à 2,50 mètres,

• des supports de signalisation directionnelle.

Les dispositifs de retenue sont implantés conformément :

• à  l’arrêté  du  2  mars  2009  sur  la  réglementation  nationale  des  équipements  de  la  route  (RNER)
définissant les performances et règles de mise en service des dispositifs de retenue routiers soumis à
l’obligation du marquage CE,

• au guide technique GC « Barrières de Sécurité de niveau H2 et H3 pour les dispositions propres aux
ouvrages d’art ».

9.3.2 Dispositif de retenue en TPC  

En TPC, le dispositif de retenue sera en béton de type DBA. Ce dispositif permet de limiter les interventions
après un choc.

9.3.3 Dispositif de retenue en accotement  

En fonction de la vitesse réglementaire sur l’itinéraire (90 km/h), la classe du niveau de retenue minimum est
N2.

La classe de largeur de fonctionnement WN et l’implantation des dispositifs de retenue découlent de la nature et
de la position des obstacles rencontrés dans la zone de sécurité latérale de la chaussée.

En accotement, le dispositif de retenue sera métallique.

9.3.4 Dispositif de retenue sur ouvrage d’art  

Le niveau de retenue est évalué d’après les risques encourus par l’usager (sur la voie portée et la voie franchie)
et les riverains.

Il est déterminé en calculant un indice de danger selon la méthode décrite par le guide choix d’un dispositif de
retenue en bord libre d’un pont en fonction d’un site (SETRA – 2002).

À ce stade de l’étude, il est proposé d’équiper les ouvrages d’une DBA en partie centrale et d’une GBA sur les
accotements.
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9.3.5 Extrémités des dispositifs de retenue  

Les extrémités des dispositifs de retenue en béton seront abaissés :

• soit sur 1,65 mètres dans le cas d’un raccordement à un dispositif de retenue métallique ou dans le
cadre d’un chevauchement de deux dispositifs,

• soit sur 20 mètres dans le cas d’une extrémité de files.

Les extrémités des glissières métalliques seront :

• soit déportées et enterrées dans un talus de déblai,

• soit déportées, abaissées et enterrées dans le sol,

• soit auront un niveau de retenue P2 dans le cas d’une extrémité de files.

9.3.6 Dispositif d’interruption du Terre Plein central  

Les dispositifs  d’interruption  du  Terre  Plein  Central  seront  constituées  d’un  dispositif  mobile permettant  le
basculement total de la circulation lors des phases d’exploitation de longue durée. Le niveau de retenue sera
H2, la largeur de fonctionnement W5. L’ouverture du dispositif sera de 48 mètres.

9.3.7 Option  

Dans l’estimation, il est présenté une option qui prévoit la remise à neuf des dispositifs de retenue de la partie
Nord du Projet (entre le point bas au profil 171+5 jusqu’à l’ouvrage de la RD47) ainsi que du complément de
l’échangeur qui n’aurait pas été réalisé ci-avant. Ces travaux seront d’autant plus nécessaires si l’option des
travaux d’assainissement est retenue. En effet, la réalisation d’un caniveau à fente en bordure de chaussées
nécessitera la dépose préalable des dispositifs existants.

9.4 Services à l’usager

9.4.1 A  rrêt des véhicules  

En section courante, le profil en travers de la 2 × 2 voies prévoit une Bande d’Arrêt d’Urgence (BAU) de 2,50 m.

Approximativement au milieu de la section, à proximité du bassin d’assainissement BR4, il a été prévu une aire
d’arrêt de part et d’autre des voies de circulation. La dimension de la zone d’arrêt est de 40 m par 3,30 m au-
delà de la BAU précédée d’un biseau de décélération de 12 m et suivie d’un biseau d’insertion de 32 m. Ces
dimensions sont conformes à la définition donnée par la norme.

Ces aires d’arrêt ne sont pas équipées de Poste d’Appel d’Urgence.

9.4.2 A  rrêt des véhicules  

Aucun parking ni aire de repos n’est prévu sur cette section.

9.4.3 Éclairage public  

Aucun éclairage public n’est prévu sur cet aménagement.

10 Entretien et domanialité

10.1 Entretien

À l’issue des travaux, cette section de la VR52 entrera dans le domaine public routier de l’État et sera exploitée
par la DIR Est.

Cette section représentera des dépenses d’entretien supplémentaires notamment du fait :

• d’un passage de 2 × 1 voies à 2 × 2 voies,

• de la création de deux ouvrages d’arts et d’un ouvrage hydraulique,

• de la création de deux bassins de traitement des eaux de la plateforme routière.

Toutefois, le maître d’œuvre a cherché à faciliter l’entretien ultérieur pour le gestionnaire en limitant les emprises
du domaine public routier au strict nécessaire, en prévoyant des enrobés sous les glissières, en réalisant au
maximum un réseau d’assainissement à ciel ouvert.
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10.2 Domanialité

Le barreau de Rombas réalisé lors de la phase précédente sera rétrocédé au Département de la Moselle
conformément à la convention signée.

Une convention de remise du foncier sera signée entre l’État et la Commune de Rombas afin de rétrocéder :

• l’actuelle RN52 entre le giratoire des Drapeaux et le giratoire de la Cité Leclerc,

• le délaissé foncier issu de la démolition du tronçon entre le giratoire de la Cité Leclerc et la Nouvelle
section au Nord du projet.
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